
Assurance en cas d’incapacité de gain pour les jeunes

Voir l’avenir  
avec sérénité/

Etre en incapacité de travail aussi jeune? Personne ne s’y attend! Un jeune qui se retrouve dans l’incapacité 
de travailler doit bien souvent vivre avec le minimum vital, jusqu’à la fin de ses jours. Protégez vos enfants 
comme vous-même de cette lacune de revenus à vie.

Objectifs et arguments 
  Revenu de remplacement pour les 
enfants et les jeunes en incapacité  
de gain, afin de compenser les faibles 
prestations obligatoires des assu
rances sociales

  Financement de mesures de réadap
tation et de formation continue plus 
étendues que celles prévues par les 
assurances sociales 

  Couverture du budget du ménage,  
afin de ne pas mettre en péril le 
financement d’un logement ni d’autres  
en gagements financiers à long terme

  Garantie d’une indépendance  
financière

Vivre avec le minimum vital
Lorsqu’un étudiant sans caisse de 
pension ou un jeune ayant cotisé moins 
de trois ans à l’AVS/AI se retrouve en 
incapacité de travailler en raison de 
troubles psychiques ou d’un accident,  
les versements de l’assuranceinvalidité 
(AI) ne couvrent que le minimum vital, 
toute une vie durant.

Conséquences sous-estimées 
pour les familles
Les frais qui découlent d’une maladie  
ou d’un accident, tels que des travaux de 
transformation ou la prise en charge d’un 
enfant invalide, grèvent la capacité des 
parents à honorer leurs engagements 
financiers à long terme. Une assurance 
en cas d’incapacité de gain leur permet 
par exemple de continuer à financer leur 
logement.

Versements à partir  
d’un taux d’incapacité  
de gain de 25% 

Passage dans le tarif  
adulte sans nouvel examen

Souplesse dans  
l’aménagement du montant  
des prestations
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L’assurance en cas d’incapacité de gain pour les jeunes en un coup d’œil/

Définition Assurance de risque couvrant l’incapacité de gain provisoire ou permanente. Prévoyance liée ou libre 
(changement entre les piliers 3a / 3b possible à tout moment, sur demande en cas de déménagement à 
l’étranger).

Prestations en 
cas d’incapacité 
de gain

Les prestations sont versées à partir d’un taux d’incapacité de gain de 25 %. Le montant de la rente  
est fixé en fonction du taux effectif de l’incapacité. Un taux supérieur à 662 ∕3  % donne droit à une rente 
complète de 100 %. Les versements débutent à la fin du délai d’attente choisi et sont effectués par 
acomptes trimestriels. En vertu de la clause de libération des primes intégrée au contrat, AXA prend en 
charge le paiement des primes pendant l’incapacité de gain.

Excédents Versement sous forme de contribution annuelle à la réduction de la prime (excédents non garantis).

Financement Primes périodiques (mensuelles, trimestrielles, semestrielles ou annuelles).
Prévoyance liée / pilier 3a: apports annuels limités par la loi.

Variantes 
d’assurance 

  Rente d’incapacité de gain uniquement en cas de maladie (pas de prestations en cas d’accident)
  Possibilité de définir la durée de l’assurance et celle du versement des prestations indépendamment  
l’une de l’autre

  Lors de la conclusion du contrat, possibilité d’adapter le montant et le début du versement des rentes  
en fonction des besoins individuels

Durée de 
l’assurance

Librement définissable jusqu’à l’âge de 26 ans.

Durée des 
prestations

Durée de paiement de la rente jusqu’à l’âge de 64 ans (femmes) ou de 65 ans (hommes).

Délai d’attente Délai d’attente de 3/6/12/24 mois au choix avant le versement des rentes.

Privilège fiscal Prévoyance liée / pilier 3a: déduction de la prime annuelle (du revenu imposable), à concurrence du montant 
limite autorisé.

Avantage en 
matière de 
prévoyance

Garantie du maintien du niveau de vie antérieur en cas de survenance d’une incapacité de gain.

Garantie 
du maintien de  
la couverture

Si vous le souhaitez, après l’âge de 26 ans, possibilité de passer sans interruption à une assurance  
en cas d’incapacité de gain pour adultes. Si les prestations restent inchangées, le passage s’effectue sans 
nouveau questionnaire de santé.

Intéressé(e)? Demandez sans tarder une offre ou un entretienconseil individuel. Profitez de l’occasion pour mieux préparer 
votre avenir en faisant un bilan de votre situation en matière de prévoyance et d’assurances.

 
 Délai d’attenteDurée

Phase de paiement
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